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Arrêté du Conseil fédéral
complétant

les prescriptions sur les installations électriques

(lignes à faible courant passant au-dessus

de lignes de contact).

Le Conseil fédéral suisse,

Sur le rapport et la proposition de son Département
des postes et des chemins de fer,

arrête:

Le Département des postes et des chemins fer peut
autoriser, sous certaines conditions, le passage de lignes à

faible courant au-dessus de lignes de contact ne répondant

pas aux prescriptions de l'article 23 de l'arrêté du Conseil
fédéral du 7 juillet 1899, sur l'établissement des conduites
des chemins de fer électriques*, le propriétaire de la

ligne à faible courant étant responsable de la bonne
exécution de la ligne conformément à toutes les règles
de l'art et aux prescriptions réglementaires.

Ces conditions sont les suivantes :

a) Si la ligne est en fil de bronze, ce fil aura un
diamètre de 3 mm. au moins, et la portée ne pourra être

supérieure à 20 mètres.

* Voir Eecueil officiel, nouvelle série, tome XVII, page 231.
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10 janvier JjJ Si la ligne est en fil d'acier, ce fil aura un dia-
1902. mètre de 3 mm. au moins, et la portée ne pourra être

supérieure à 30 mètres.

c) Au reste, la ligne à faible courant devra être
établie conformément aux dispositions du chapitre IV do

l'arrêté du Conseil fédéral du 7 juillet 1899, concernant
les prescriptions générales sur les installations électriques,
et à celles du chapitre E. 2 de l'arrêté susmentionné

sur l'établissement des conduites des chemins de fer
électriques.

Berne, le 10 janvier 1902.

Au nom du Conseil fédéral suisse:
Le Président de la Confédération,

ZEMP.

Le Chancelier de la Confédération,
RINGIER.
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